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Le Saint-Hubertin 
 Journal municipal des gens de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 

 

À lire à l’intérieur ! 
Budget 2026—Faits saillants (pages 7 à 9) 
Chronique forestière de l’Association forestière bas-laurentienne—Nouveau ! (page 18) 
Payer ses factures de la municipalité par AccèsD—instructions étape par étape (page 15 et 16) 
Calendrier de la Relâche de l’équipe des loisirs (page 25) 
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Saint-Hubert et ses trois lacs, une histoire à transmettre, des richesses à développer,  

une communauté fière, impliquée et tissée serrée ! 

 

Crédit photo : Michele Soucy   
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DIANE LAUZIER, PROPRIÉTAIRE 

57 CHEMIN TACHÉ OUEST 

SAINT-HUBERT-RIVIÈRE-DE-DU-LOUP  
 

Bar laitier 
Menus du jour 
Service de traiteur  
 

Ouvert à l’année ! 

 

Annoncez votre entreprise ici ! 
418 497-3394, poste 214 
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ÉDIFICE MUNICIPAL 
 

10, rue du Saint-Rosaire 
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup  
(Québec) G0L 3L0 
Téléphone : 418 497-3394 
Télécopieur : 418 497-1187 
info@sthubertrdl.qc.ca 
 

ÉLUS MUNICIPAUX 
 

Josée Ouellet, mairesse, poste 201 
josee.ouellet@sthubertrdl.qc.ca 
Comités : Bibliothèque / Camping / CCU / 
ORH / PGA-Eau / Protection et mise en valeur 
des lacs / Ressources humaines / RQFA / Voirie 
 

Rémi Ouellet, conseiller, siège #1 
Comités : Démolition / Protection et mise en 
valeur des lacs / Voirie 
 

Manon Belzile, conseillère, siège #2 
Comités : Démolition / CDTE / PFM-MADA 
 

Alain Dubé, siège #3 
Comités : Camping / Éolien / Protection et mise 
en valeur des lacs / Sécurité publique / Voirie 
 

Claude Boucher, conseiller, siège #4 
Maire suppléant 2025-2026 
Comités : CCU / Éolien / Ressources hu-
maines / Voirie 
 

Guylaine D’Amours, conseillère, siège #5 
Comités : Coop de Solidarité santé / Embellis-
sement / Démolition / SST 
 

Carl Gagné, conseiller, siège #6 
Comités : Camping / Démolition / Loisirs et 
culture / Ressources humaines 
 

 

ÉQUIPE MUNICIPALE 
 

Cynthia Bérubé 
Directrice générale et greffière-trésorière  
direction@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 202 
 

France Ouellet 
Adjointe à la direction générale 
comptabilite@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 203 
 

Yvon Junior Sirois 
Directeur des travaux publics 
travauxpublics@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 320 
 

Sébastien Poirier 
Directeur du service incendie   
caserne19@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 206 
 

Julie Paré 
Responsable du réseau d’aqueduc et d’égouts 
reseaux@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 320 
 

Anne Laporte 
Conseillère aux communications et au  
développement  
Greffière-trésorière adjointe 
communications@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 214 
 

Annick Maheu D’Anjou 
Adjointe administrative 
info@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 213 
 

ÉQUIPE MUNICIPALE (SUITE) 
 

Luce Ouellet 
Technicienne comptable 
administration@sthubertrdl.qc.ca 
418 497-3394, poste 200 
 

Manon Saint-Pierre 
Technicienne administrative 
travaux@sthubertrdl.qc.ca 
418 497-3394, poste 320 
 

Julianne Thériault 
Technicienne loisirs 
loisirs@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 321 
 

Marco Desrosiers 
Gestionnaire du camping et de la plage 
camping@sthubertrdl.qc.ca 
581 337-1209 
 

Rita Beaulieu, responsable 
Bibliothèque La Source 
Poste 209 
 

Jeanne Hippolyte 
Agente de développement territorial 
MRC de Rivière-du-Loup 
jhippolyte@mrcrdl.quebec 
418 867-2485, poste 257 
 

Guy Berger 
Service d’évaluation 
MRC de Rivière-du-Loup 
gberger@mrcrdl.quebec 
418 867-2485, poste 228 
 

Sgt. Yannick Pedneault 
Sûreté du Québec, 418 862-6303 

 

S É AN CE S  P UB LI Q U E S  D U CO NS E IL  M UN IC IP A L  EN  2 0 26  
Édifice municipal, les lundis à 20 h  
9 mars/13 avril/11 mai15 juin/13 juillet/24 août/14 sep-
tembre/19 octobre/16 novembre/14 décembre 

HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 

Une équipe à votre service ! 

 Lundi et mardi 8 h 30 à midi et de 13 h à 15 h 

 Mercredi et jeudi 8 h 30 à midi et de 13 h à 17 h 

 Vendredi 8 h 30 à 11 h 30 
FERMÉ EN APRÈS-MIDI  

Julie Lemieux  
Inspecteur en bâtiment et en environnement 
418 497-3394, poste 204   
MRC de Rivière-du-Loup : 418 867-2485, poste 251 
jlemieux@mrcrdl.quebec   

Heures d’été  (1er avril au 30 novembre) 
Lundi et mardi de 8 h 30 à 17 h 
 

Heures d’hiver (1er décembre au 31 mars) 
Lundi de 13 h  à 17 h 
Mardi de 8 h 30 à 17 h 

mailto:sylvie.samson@sthubertrdl.qc.ca
mailto:gilles.couture@sthubertrdl.qc.ca
mailto:sylvie.samson@sthubertrdl.qc.ca
mailto:sylvie.samson@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:communications@sthubertrdl.qc.ca
mailto:agiroux-bertrand@mrcrdl.quebec
mailto:gberger@mrcrdl.quebec


 

Le Saint-Hubertin 5  Février-Mars 2026 

Bilan de la mairesse 

 FÉVRIER 2025 

Chères citoyennes, chers citoyens, 

Alors que nous amorçons l’année 2026, je suis fière de vous présenter les priorités 
que le conseil municipal s’est fixées pour poursuivre le développement de Saint-
Hubert-de-Rivière-du-Loup. Notre engagement demeure le même : investir de façon responsable, planifier des travaux 
d’amélioration et d’entretien de nos infrastructures, améliorer la qualité de vie de nos familles et veiller à la vitalité de 
notre milieu.  

UNE ANNÉE D’EFFERVESCENCE ET DE TRANSFORMATIONS MAJEURES 

L’année 2026 sera marquée par une effervescence particulière dans notre région et pour Saint-Hubert. La finalisation 
des travaux sur l’autoroute 85 apportera un gain majeur en matière de sécurité et de fluidité pour nos déplacements. Le 
début des travaux de déboisement liés au projet éolien PPAW2 viendra concrétiser un important chantier énergétique 
qui contribuera à la transition vers des sources d’énergies renouvelables, tout en représentant un levier de développe-
ment économique pour notre communauté. Cette année, le conseil adoptera également un nouveau soutien financier 
dédié à la rénovation des bâtiments patrimoniaux : le Programme entente patrimoine (PEP). Ce programme, déployé 
en collaboration avec le ministère de la Culture et des Communications et la MRC de Rivière-du-Loup, vise à appuyer 
les propriétaires dans la conservation du patrimoine bâti d’intérêt local en leur offrant un soutien financier structuré 
pour préserver les bâtiments qui témoignent de notre histoire collective.  

RESSOURCES HUMAINES : CONSOLIDER NOS ÉQUIPES 

Nos employés municipaux sont au cœur de nos services. Cette année, nous mettons l’accent sur la formation continue 
afin de consolider nos équipes en leur offrant les outils nécessaires pour répondre encore mieux aux besoins de la po-
pulation. Une organisation forte repose d’abord sur des gens compétents, soutenus et valorisés. 

LOISIRS ET CULTURE : DES ESPACES RÉNOVÉS POUR UNE COMMUNAUTÉ ACTIVE 

En 2026, plusieurs importants projets se poursuivent ou s’amorcent dans le secteur des loisirs : 

• Rénovation de nos salles communautaires, essentielles à la vie associative du village. 

• Finalisation de travaux d’amélioration à l’Aréna duBreton, qui comprennent la restauration de la dalle de béton sous 

la glace, le remplacement des bandes et des baies vitrées autour de la patinoire, le déplacement des bancs des joueurs 

et l’installation de nouvelles sections d’estrades. Notre Centre des loisirs est un lieu de rassemblement incontournable 

pour nos jeunes, nos familles et nos personnes ainées et la municipalité s’engage à poursuivre l’amélioration en conti-

nue de cette infrastructure au cours des prochaines années. 

• Avancement d’un projet de parc intergénérationnel qui sera situé sur le grand terrain à l’arrière du bureau municipal, 

un projet pour lequel la population, incluant les enfants, sera consultée au cours de prochains mois.  

L’ÉDITO DE LA  
MAIRESSE 

Suite à la prochaine page... 

Priorités municipale 2026 
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L’édito de la mairesse (suite) 
• Achat de nouvelles tables pour le gymnase afin de remplacer celles datant des années 1970. 
 

DÉVELOPPEMENT ET ATTRACTIVITÉ : MISER SUR NOS FORCES 

Notre vision pour l’avenir passe également par des investissements structurants : 

• Au camping municipal, nous travaillons actuellement sur un projet de construction d’un bâtiment d’accueil en prévi-
sion d’un dépôt au programme EPRTNT de l’ATR du Bas-Saint-Laurent. 

• Nous travaillons également sur un nouveau projet sentier cyclo-pédestre reliant le Petit Témis aux lacs et au cœur 
villageois, encourageant ainsi les déplacements actifs et la mise en valeur de notre territoire. Ce projet est une initiative 
d’un comité de citoyens engagés qui, tout comme nous, travailleront fort pour que ce projet devienne une réalité. À 
suivre ! 
 

INFRASTRUCTURES ET ROUTES LOCALES : ENTRETENIR, MODERNISER, SÉCURISER 

L’amélioration de nos infrastructures demeure une priorité en 2026 : 

• Finalisation des travaux préparatoires au chemin du lac Saint-François. 

• Rénovation des galeries extérieures de l’édifice municipal, incluant la mise aux normes de la rampe d’accès et de la 
porte de la bibliothèque. 

• Ajout de lampadaires pour une meilleure sécurité. 

• Acquisition d’une benne 4 saisons et remplacement d’un des véhicules de l’équipe des travaux publics.   

• Remplacement de plusieurs bacs verts 1 100 L (bacs communs). 
 

Cette année, nous continuerons d’avancer avec rigueur, transparence et respect de notre capacité financière.  

Je tiens à remercier tous nos employés, nos bénévoles, nos partenaires et vous, citoyennes et citoyens, pour votre impli-
cation et votre confiance. 

Ensemble, nous faisons de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup une communauté forte, fière et tournée vers l’avenir ! 

 
Bien cordialement,  

 
 
 
 
 
 

 

Josée Ouellet, mairesse 
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Budget 2026 

 

 

 

 

 

 
Suite à la prochaine page... 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté le 28 janvier dernier, le budget comprend les différents taux de taxation et de compensation ainsi que le Plan 
triennal d’immobilisation (PTI).  

Nous vous présentons ici, tous les détails (pages 7 à 9). 

REVENUS DE FONCTIONNEMENT 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
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Budget 2026 (suite) 

PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS (PTI) 

SOURCES DE FINANCEMENT 

Suite à la prochaine page... 
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Budget 2026 (suite) 
 

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

TAUX DE TAXATION ET DE COMPENSATIONS (SERVICES) 
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Calendrier des activités 

Février 2026 

Mars 2026 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

1 2 
Activités Relâche  
(page 25) 

3 
Activités Relâche 
(page 25) 

4 
Activités Relâche 
(page 25) 

5 
Diner  
communautaire 
Hub créatif 
(page 26) 

6 
Activités Relâche 
(page 25) 

7 
Activités Relâche 
(page 25) 

8 
Danse 
Club des 50 ans + 

9 
Séance du conseil 

10 11 12 13 14 

15 16 17 18 

Bingo  

Club des 50 ans + 

19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

29 30 31     

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

22 
 

23 24 25 26 27 28 
Déjeuner  
Fof et ses guédailles 
 
Glissade  
des Trainés 
(page 24) 
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Club des 50 ans et plus 
Information : daniel760@hotmail.fr 
 

Danse   
8 mars 2026 de 13 h à 16 h 
Salle L’Horizon 
 

Bingo  
18 mars de 13 h 30 à 15 h 30 
Salle L’Horizon 
 

La Gang des Trainés 
Information :  gangdestraines@gmail.com 
La Glissade des Trainés 
28 février de 13 h à 16 h 
Dans la côte derrière le Garage Soucy 
Voir détails en page 24 
 

Hub créatif 
Information, menus et prix :  hubcreatifsainhu-
bert@gmail.com 
Diner communautaire 
5 mars 2026 à partir de 11 h 30 
*** inscription obligatoire *** 
Voir détails en page 26 

Service des loisirs 
Information : loirsirs@sthubertrdl.qc.ca  
Technicienne loisirs : Julianne Thériault 
497-3394, poste  
Activités de la Relâche 
Du 28 février au 7 mars (note : aucune activité le 5 mars) 
Voir détails en page 25 
 

Fof et ses guédailles 
Information : fofdumont77@gmail.com 
28 février de 7 h à 10 h 
Déjeuner au bénéfice du Pavillon Durocher 
Centre des loisirs 
 
 
 
 
 

Détails additionnels à propos des activités du calendrier  

mailto:fofdumont77@gmail.com
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La municipalité vous informe ! 

 

  

VOS RESPONSABILITÉS 
 

• Effectuer l’entretien ménager de l’intérieur du bureau municipal et du garage municipal chaque semaine.  

• Effectuer l’entretien ménager de l’intérieur de la caserne incendie une fois par mois.  

• Effectuer l’entretien ménager des salles L’Horizon et Aux 4-Vents ainsi que du gymnase de l’École des Vieux-
Moulins après chaque location de salle (réunions familiales, soirées dansantes, cours de conditionnement phy-
sique, etc.). 

• Organiser son horaire de travail selon les dates de réservations de salles reçues par la municipalité.  
 

VOTRE PROFIL 

 

• Être une personne responsable et autonome. 

• Posséder des aptitudes en travaux d’entretien ménager.  

• Avoir des disponibilités le soir et les fins de semaine.  

• Avoir une bonne capacité physique.  

• Avoir une bonne capacité d’adaptation. 

• Avoir un bon sens du service à la clientèle. 
 

VOS CONDITIONS DE TRAVAIL 

 

• Poste à temps partiel offrant un horaire variable d’une quinzaine d’heures par semaine.  

• Horaire pouvant inclure des soirées et des jours de fin de semaine dépendamment des évènements et des activi-
tés organisés dans les salles L’Horizon et Aux 4-Vents ainsi qu’au gymnase de l’École des Vieux-Moulins. 

• Tarif horaire de 25.00 $ (employé municipal) ou à discuter (contractuel). 

• Toutes les autres conditions de travail sont celles assujetties par la Convention des employés de Saint-Hubert-de-
Rivière-du-Loup et par la Loi sur les normes du travail. 

 

 

Ce poste vous intéresse ?  
Les citoyens et les employés municipaux 
n’attendent que vous !  

Information  
Cynthia Bérubé, directrice générale 

418 497-3394, poste 202 

direction@sthubertrdl.qc.ca 
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La municipalité vous informe ! (suite) 
POURQUOI UNE NOUVELLE TAXE D’EAU POUR LES PROPRIÉTAIRES NON RACCORDÉS AU RÉSEAU 
D’AQUDUC MUNICIPAL ? 

Dans le nouveau Règlement 546-26 relatif aux différents taux de taxation et de compensations qui a été adopté le 28 
janvier dernier, l’article 12 indique ceci :  

Afin de pourvoir aux dépenses d’opération aux infrastructures d’eau, le conseil établit un tarif spécial de 14,80 $ pour les 
résidences isolées. Sur le compte de taxes, cette taxe est décrite comme ceci : « INFR. EAU RES. IS (infrastructure, 
eau, résidence isolée). 

À titre comparatif, les villageois connectés au réseau d’aqueduc paient 
une taxe de 555 $ pour l’alimentation en eau et une autre taxe de 283 $ 
pour les infrastructures en eau et les dépenses d’opération du réseau, 
pour un total de 838 $ par année.  

Que sont les infrastructures en eau d’une municipalité ? 

Les infrastructures en eau regroupent l’ensemble des installations essen-
tielles à la gestion du cycle de l’eau : captage, traitement, stockage et dis-
tribution de l’eau potable ainsi que la collecte et le traitement des eaux 
usées et pluviales. Elles comprennent, notamment, les réseaux de con-
duites souterraines (aqueducs, égouts), l’usine de filtration, les stations de 
pompage et les étangs aérés. Tous les bâtiments municipaux sont 
raccordés au réseau d’aqueduc : le bureau municipal, la biblio-
thèque, le garage, la caserne incendie, l’usine de filtration, le 
centre des loisirs et l’aréna. Bien que non raccordés au réseau municipal, 
les propriétaires de résidences isolées en bénéficient directement via les 
services qu’ils reçoivent de la municipalité (administration, travaux pu-
blics, sécurité incendie, assainissement des eaux usées, protection de la 
nappe phréatique, etc.). 

À tout cela s’ajoute une ressource spécialisée qui assure les échantillon-
nages, les analyses, la production des rapports et la vigie constante de la 
qualité de l’eau 24 heures sur 24, 7 jours sur 7.  

Une contribution équitable 

Tout comme les taxes scolaires ou le transport en commun dans les 
grandes villes, la gestion et le financement des infrastructures en 
eau représentent un défi collectif; une responsabilité de tous. Comme plusieurs autres villes du Québec, Saint-Hubert 
emboite donc le pas et choisit d’inclure les résidences isolées dans l’effort financier visant à assurer la pérennité des 
infrastructures en eau de la communauté.  

Qu’est-ce qu’une résidence isolée ? 

Le territoire de Saint-Hubert compte environ 700 propriétés dites « isolées ». Une résidence isolée est une résidence 
principale ou secondaire (chalet, etc.) qui est non raccordée (isolée) du réseau central d’aqueduc et d’égouts de la mu-
nicipalité. Ces propriétaires s’approvisionnent en eau potable à partir d’un puits (de surface ou artésien) et assurent eux
-mêmes le traitement de leurs eaux usées au moyen d’un système de traitement autonome (fosse septique et système 
de traitement secondaire ou secondaire avancé).  

Système de traitement de l’eau de Saint-Hubert 

Échantillonnage de l’eau traitée 

Suite à la prochaine page... 
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La municipalité vous informe ! 
L’eau : un investissement essentiel pour la collectivité 

Le ministère de l’Environnement du Québec exige un suivi rigoureux de la qualité de l’eau potable. Malgré les subven-
tions disponibles, les municipalités doivent investir massivement chaque année pour assurer l’opération, l’entretien et 
la mise à niveau de leurs infrastructures en eau. Ces infrastructures permettent un traitement conforme des eaux usées, 
un accès sécuritaire à l'eau potable, la protection des nappes phréatiques et la poursuite des projets de développe-
ment. Investir dans les infrastructures en eau est donc indispensable pour garantir la santé publique et protéger l’envi-
ronnement. Les infrastructures municipales en eau, financées en partie par les taxes foncières, garantissent donc la po-
tabilité et l'épuration des eaux sur l’ensemble du territoire.   

Des questions ? 

Pour toute question ou tout commentaire concernant cette communication, ou toute autre information figurant à votre 
compte de taxes, n’hésitez pas à communiquer avec nous au 418 497-3394, poste 213 (réception). Vous serez transféré
(-e) à la personne de l’équipe municipale qui est la mieux outillée pour vous répondre.  

Merci de votre précieuse contribution au bien-être et au développement de notre milieu de vie ! 

VOTRE ÉQUIPE MUNICIPALE 

Source : Ministre de la Famille 
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La municipalité vous informe ! (suite) 

 

Suite à la prochaine page... 

Comment effectuer un paiement via la plateforme AccèsD ? Suivez ces étapes, c’est facile !  

1. Pour vous inscrire ou accéder à AccèsD de Desjardins, télécharger l’application mobile de Desjardins depuis l’App 
Store (téléphone iPhone) ou le Google Play Store (Android). Ouvrez l’application, sélectionnez l’option d’inscription, et 
suivez les instructions à l’écran pour configurer votre compte avec vos informations personnelles.   

2. Lorsque vous entrez dans l’application, sur la page d’accueil, cliquez sur « TRANSACTION ». 

 

 

 

3. Cliquez sur « PAYEZ UNE FACTURE ».  

4. Cliquez sur  AJOUTER ». 

5. Vous arriverez à une section  

«  RECHERCHER UN FACTURE ».  

6. Commencez à taper « MUNICIPALITÉ 
SAINT-HUBERT » et « MUNICIPALITÉ 
ST-HUBERT DE DE-RIVIÈRE-DU-LOUP 
-  TAXES (QC) » apparaitra tout seul.  

7. Cela vous mènera à une section 
«  AJOUTER UNE FACTURE ». Cliquez 
sur « CONFIRMER ». 
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La municipalité vous informe ! (suite) 

9. Vous arriverez à une section  
« AJOUTER UNE FACTURE ». 

10. Entrez votre « NUMÉRO DE RÉFÉ-
RENCE ». 

NOTE : Votre numéro de référence 
sont les DIX PREMIERS chiffre de 
votre numéro de matricule.  

10. Cliquez sur « VALIDER ». 

7. Vous arriverez à votre section 
« PAIEMENT DE FACTURE ». 

8. Cliquez sur « AJOUTER ».  

*** VOTRE NUMÉRO DE RÉFÉRENCE sont les dix premiers chiffres de votre matricule *** 

11. Finalement, vous arriverez à la section   

« PAIMENT DE FACTURE ». 

12. Indiquez le compte de provenance « DE ». 

13. Indiquez le « MONTANT ». 

14. Cliquez sur « VALIDER ». 

Et voilà ! 

Vous recevrez un message de confirmation de Desjardins 
dans l’application ! 

Questions ? Assistance ? 418 497-3394, poste 213. 



 

Le Saint-Hubertin 17  Février-Mars 2026 

La municipalité vous informe ! (suite) 

Notre population s'agrandit !  

Le Saviez-vous ? 

 
La section « Population Saint-Hubertine » du site web 
de la municipalité (cette section est au bas de la page 
Notre histoire de l'onglet Bienvenue) comprend une 
foule d'information et de statistiques intéressantes 
sur… vous ! 

Cette section comprend l'évolution de la population 
des années entre 1875 (120 habitants) et 2025 (1471 
habitants). 

UN PORTRAIT STATISTIQUE ÉTONNANT POUR UNE PETITE MUNICIPALITÉ 

L’indice de vitalité économique (IVE) 

L’IVE actuel de Saint-Hubert est de + 2.0028. Cela est excellent puisqu’il nous place en 13e place à l’échelle bas-
laurentienne et en 425e place au Québec. En 2018, Saint-Hubert était au 510e rang à l’échelle québécoise. Notre in-
dice de vitalité s’est également grandement amélioré au fil des ans, puisqu’il était de -4,76 en 2014 !  

Depuis 2016 (notre IVE était alors de +0,16), notre municipalité n’est donc plus considérée comme dévitalisée.  

UN TAUX DE CROISSANCE DE LA POPULATION BIEN SUPÉRIEUR À CEUX DU QUÉBEC ET DE LA MRC 

Basé sur les données du recensement canadien de 2021, le portrait statistique de Saint-Hubert réalisé en 2024 dans 
le cadre de la préparation de notre Politique familiale municipale et Municipalité amie des ainés (PFM-MADA) 2025-
2027 a confirmé que nous sommes une communauté en plein essor et en constante évolution. Le prochain portrait 
statistique est prévu en 2027 et il sera basé sur les données que recueillera Statistique Canada en 2026. Les détails 
d’un portrait statistique sont d'ailleurs très utiles à notre équipe, puisqu’ils nous permettent de prioriser les investis-
sements aux bons endroits. Ce sont également des données puissantes pour appuyer nos arguments dans nos de-
mandes de subventions gouvernementales. 
 

1. Entre 2016 et 2021, le taux de croissance de notre population était de 10,4 %, soit nettement plus élevée que les 
autres municipalités de la MRC de Rivière-du-Loup (4,1 %). Nous avons aussi connu une forte augmentation de ci-
toyens de 65 ans et plus (25,0 %) et de jeunes de 10 à 24 ans (20,6 %). 
 
2. Cette dernière hausse chez les jeunes de 10 à 24 ans est nettement plus élevée que celle observée ailleurs au 
Québec (2,3 %) et dans la MRC (9,7 %). 

3. Le groupe des 9 ans et moins a lui aussi connu une croissance impressionnante de 3,8 %, contrairement à la MRC 
et au Québec où des baisses ont été enregistrées durant la même période (respectivement -4,8 % et -1,3 %). 

Saint-Hubert peut donc se vanter d’être un milieu de choix pour les personnes ainées ET les familles !  

Tout cela est encourageant pour l’avenir de notre belle communauté ! 
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Nos forêts 

Les conifères, ces 
arbres de froid ! 
Souvent appelés bois mou ou résineux, les conifères 
sont apparus il y a environ 400 millions d’années. 
Une chose qui les rend vraiment fascinants, c’est 
leur adaptation au froid ! 

Les feuilles des conifères, appelées aiguilles, sont 
petites et allongées. Elles sont donc peu exposées à 
l’air, ce qui réduit les pertes d’eau durant la saison 

froide et sèche. Elles ont aussi très peu de stomates (microscopiques ori-
fices qui permettent les échanges gazeux et par où l’eau s’échappe), ce qui 
réduit la transpiration et donc les pertes d’eau. Les aiguilles des conifères 
sont également recouvertes d’une cuticule, une sorte de couche protectrice 
épaisse et cireuse qui évite l’assèchement.  

Les feuilles des conifères persistent, elles restent sur l’arbre tout au long de 
l’année. Elles tombent graduellement, une à une, et sont remplacées par de 
nouvelles aiguilles. On dit que les conifères sont sempervirents, c’est-à-dire 

toujours verts. En effet, contrairement aux feuillus, ils conservent leur chlorophylle (pigment vert indispensable à la 
photosynthèse) même en hiver. Il existe quelques exceptions. Ici, le seul conifère indigène à perdre ses aiguilles est le 
Mélèze laricin. 

De nombreux changements chimiques vont s’opérer à l’intérieur des tissus 
des conifères pour les rendre plus résistants au froid, comme parfois la 
production de protéines antigel.  

Leur écorce aussi est faite pour passer de longues périodes au froid puis-
qu’elle est épaisse et remplie d’alvéoles, ce qui procure une bonne isola-
tion. 

L’Association forestière bas-laurentienne est un organisme à but non-
lucratif dont la mission est d’éduquer les jeunes et sensibiliser la popula-
tion à l’importance de la forêt. Nous offrons des ateliers sur la forêt dans les écoles, camps de jour, évènements divers, 
etc. Contactez-nous pour planifier une activité ! 

QUI EST L’AFBL POUR L’ÉQUIPE MUNICIPALE ? 

Partenaire de premier plan pour tous les dossiers forestiers de la municipalité, l’Association forestière bas-laurentienne 
(AFBL) soutien Saint-Hubert dans ses efforts de reboisement et de verdissement depuis nombreuses années. Ce sont 
eux qui offre plusieurs centaines d’arbres gratuitement au Comité d’embellissement chaque année.  

L’AFBL est une référence inestimable pour nous, notamment dans nos efforts d’atténuation des aléas des changements 
climatiques. Nous continuerons donc de renforcer notre partenariat avec eux. C’est avec grand plaisir que nous avons 
accepté de publier leur nouvelle chronique « Nos forêts » dans chaque édition du Saint-Hubertin. Pour en savoir plus 
sur cet organisme, participez à leur activité présentée dans le cadre de notre semaine de Relâche (voir page 25) ! 
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Nos lacs 

Message important de l’Association des riverains du lac Saint-Hubert à 

l’attention de TOUS les propriétaires riverains de Saint-Hubert  
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ÉconoLogis 
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ÉconoLogis 
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Corporation de développement touristique et économique (CDTE) 

RETOUR SUR LE RENDEZ-VOUS TOURISQUE 

En décembre dernier, la CDTE de Saint-Hubert était pré-

sente au tout premier Rendez-vous du développement tou-

ristique organisé par Tourisme Bas-Saint-Laurent du 29 

janvier. Plusieurs acteurs du milieu étaient présents pour 

discuter des opportunités et des enjeux liés au territoire du 

Bas-Saint-Laurent.  
 

De nombreuses idées porteuses ont été évoquées et Tou-

risme Bas-Saint-Laurent a présenté ses grandes priorités. 

Au total, quatre grands axes ont été retenus pour assurer 

une offre structurée et intéressante en toute saisonnalité : 

Hébergement et expériences, Événements et festivals, 

Gourmand et identité locale ainsi que Plein air. De plus, 

Tourisme Bas-Saint-Laurent a profité de l’occasion pour 

nous présenter leurs nouvelles identités visuelles pour re-

présenter chacune des MRC; voici la nôtre à gauche ! 
Nouvelle identité visuelle de la MRC de Rivière-du-Loup développée 

par Tourisme Bas-Saint-Laurent 

 

 

 

 

 

 

La Banque de développement du Canada (BDC) a développé des outils très intéressants, des quiz, pouvant vous aider à 
améliorer vos connaissances financières, votre efficacité opérationnelle, votre site web, vos notions de base en terme 
d’intelligence artificielle, et bien plus.  

C’est tout comme vous offrir les services d’un spécialiste en gestion et en amélioration continue, gratuitement ! 

Pour en savoir plus : bdc.ca/ressources/boite à outils/quiz et évaluations 

Bons quiz ! 
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Corporation de développement touristique et économique (CDTE) (suite) 

Marchand Général Saint-Hubert 
10, chemin Taché Est 
 Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup  
418 497-3624 
 

Merci d’envoyer votre CV à marchandgeneral@bellnet.ca 
Ou vient nous voir directement en magasin ! 
 
TYPE D’EMPLOI ET HORAIRE 

Poste à temps complet du lundi au vendredi 
 

CANDIDAT(-E) RECHERCÉ(-E) 

Nous recherchons un(-e) Assistant(-e) gérant(-e) d'entrepôt pour ac-

compagner la direction dans la gestion quotidienne du magasin et as-

surer un service de qualité auprès de la clientèle. 
 

MISSIONS PRINCIPALES 

• Assister la direction et l'équipe dans l’organisation et la gestion 

des marchandises. 

• Gérer les stocks : réception des marchandises (secs, frais surge-

lé), mise en rayon, inventaires, gestion du département des fruits 

et légumes. 

• Veiller à la propreté du magasin et au respect des règles d’hy-

giène et de sécurité. 

• Assurer la rotation des produits. 

• Participer à l’encadrement de l’équipe en l’absence de la gérante 

de l'épicerie. 

• Contribuer au suivi des ventes et aux objectifs commerciaux. 

 

PROFIL RECHERCHÉ 

• Expérience souhaitée en vente, commerce de proximité 

ou alimentation. 

• Sens du service client et des relations interpersonnelles. 

• Personne sérieuse, organisée et autonome. 

• Capacité à travailler en équipe. 

 

OFFRE D’EMPLOI À SAINT-HUBERT 
Assistant(-e) gérant(-e) d'entrepôt  
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La Gang des Trainés 
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Service des loisirs 
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Hub créatif Saint-Hubert 

Des nouvelles du Hub créatif! 
Espace communautaire 

DÎNERS COMMUNAUTAIRES 
Voici les dates des prochains dîners 
communautaires au Hub ! L’inscription 
est obligatoire. Vous pouvez vous 
inscrire en personne, par téléphone ou 
en nous envoyant un message sur 
Messenger. 

 5 mars 

 2 avril (spécial Pâques) 

FRIPERIE 

pour toute la famille et de toutes les 
tailles. Manteaux, bottes, souliers et 
bien plus ! Tout est lavé et réparé 
sous la supervision de nos employés 
et bénévoles.   

Surveillez nos promotions ! 

CAFÉ-RENCONTRE 
Durant les heures d’ouverture, 
l’espace au Hub permet à tous de 
venir faire de belles rencontres 
autour d’un bon café. Un menu 
délicieux ainsi qu’une ambiance 
conviviale et chaleureuse sont 
garantis. 

que les autres. De plus, les participants 
repartent avec de généreuses portions 
des différents plats cuisinés. Les surplus 
sont par la suite vendus au public. 
Inscription obligatoire. 

BÉNÉVOLAT 
Le Hub Créatif est toujours à la recherche de nouveaux bénévoles afin de l’appuyer à 
travers ses diverses activités. Que ce soit pour la friperie, le jardin communautaire, les 
café-rencontres ou pour une nouvelle activité, les bénévoles sont indispensables au 
Hub et toujours les bienvenus ! 

Appelez-nous ! 

418 497-3903 x 202 

Pour nos heures d’ouverture : 

Hub créatif Saint-Hubert 

Venez nous voir ! 

36 ch. Taché E, St-Hubert-de-RDL 

À travers des ateliers 
culinaires, venez 
apprendre à cuisiner 
une panoplie de 
recettes toutes aussi  
succulentes les unes   

Nous  avons 
une friperie à 
prix réduits 
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Comité d’accompagnement La Source 

Deuil et sentiment de perte 
Lorsque l’on perd une personne proche, on parlera de deuil, pour le reste, ce sera plutôt une perte… Mais, en fin de 
compte c’est un peu le même processus.  

On entend souvent qu’il y a des étapes, c’est une façon de voir, alors qu’en fait, il s’agit simplement de comprendre que, 
dans le deuil, il y a des phénomènes normaux qui se vivent.  

Par exemple, les gens pourront passer par des moments de colère, de tristesse ou de culpabilité (regrets), mais ce ne 
sera pas forcément le cas pour tout le monde. Lors du décès d’un proche, il n’est pas rare qu’une période de brouillard 
mental se présente. Parfois, les gens peuvent voir leur proche où ils avaient l’habitude de l’observer. Rassurez-vous, 
vous n’êtes pas en train de perdre la raison. Tout cela fait partie de la normalité du deuil. Il arrive aussi qu’il y ait des 
symptômes qui s’apparentent à la dépression dans le deuil. Perte d’appétit, fatigue, insomnie, désorientation, perte 
d’intérêt, idées suicidaires. Ces signes ne sont pas à prendre à la légère, consultez un professionnel de la santé au be-
soin. 

Nous sommes tous appelés à vivre un deuil difficile un jour ou l’autre, et nous ne pouvons pas comparer le deuil d’une 
personne à celle de son voisin. J’ai connu des gens pour qui la perte de leur chat a été plus souffrante que celle de leurs 
parents. C’est le lien qui fait la différence.  

Si vous avez dans votre entourage une personne en deuil, évitez les phrases toutes faites. Ça ne fait du bien à personne 
d’entendre « tu vas t’en remettre » ou « elle est bien mieux là-bas ». Vous pouvez faire preuve d’empathie, l’écouter, 
« être » avec la personne et lui dire que vous serez présent en cas de besoin.  

Le deuil est un processus qui peut parfois être long. Si vous sentez que vous n’arrivez pas à sortir la tête de l’eau, il est 
recommandé d’aller chercher de l’aide auprès de personnes formées pour l’accompagnement au deuil. Une chose est 
certaine, un jour, avec de l’aide, vous arriverez à retrouver une paix intérieure, même si on n’oublie jamais la personne 
qui nous était chère. 

Christian Nadeau 
Coordonnateur du Comité d’accompagnement La Source  

418-867-4827 

 

RESSOURCE SPÉCIALISÉE 

Groupe de soutien au deuil 

418-860-3337 
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Co-Éco 
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Amusons-nous ! 
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Le Cercle des Fermières 
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HEURES D’HIVER 
Lundi de 14 h à 16 h et mercredi de 18 h 30 h 
à 20 h 30  

EXPOSITION SPÉCIALE 
Thème : Vieillir en santé 
Plusieurs livres intéressants à consulter. 
 

NOUVEAUTÉS ADULTES 
L’IA débarque : Qu’est-ce que ça change dans ta 
vie ? par Jean-François Ouellet (intelligence artificielle) 
Matthias Rioux : Partir sans jamais quitter par Serge Geoffrion 
 

NOUVEAUTÉS JEUNESSE 
Je n’ai pas été invité et Simon a sa journée dans le corps par Simon Boulerice 
Direct sur la palette par Nathalie Gamache (6 tomes) 
Julianne et Jazz par Chantal D’Amours (4 tomes) - Les aventures de Julianne, 
une jeune fille de 12 ans passionnée d’équitation qui apprivoise un cheval au 
centre équestre de sa grand-mère. 
 

PROCHAIN CHANGEMENT DE LIVRE 
Mercredi le 25 mars 
 

 

Votre Biblio 

Pensée  
 

Aujourd’hui, je peux habiller mes lèvres de 
joie, mes paroles de douceur, mes oreilles 
d’écoute, mes mains de partage et mon cœur 
d’amour. 
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Annoncez votre entreprise ici ! 
418 497-3394, poste 214 
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Coop St-Hubert 
 

Agricole · Quincaillerie · Matériaux 

Quincaillerie · Articles ménagers 
Matériaux de construction · Peinture MF · Essence · 

Chasse et pêche · Moulée 
Fournitures pour petits et gros animaux 

Produits acéricoles · Horticulture 

 

2, rue Saint-Jean-Baptiste  
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 

418 497-3514  / 418 497-1667 (fax) 

 

 

 

Transport Saindon 
Transport de gravier · concassé · terre 

106, chemin des Lys 

Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup, Qc G0L 3L0 

Égide Saindon : (418) 497-1678 

Rémi Saindon : (418) 497-2959 

Services également offerts : installation de poteaux électriques,  

montage de ligne haute tension et transport de matériaux de tout genre 

 

Annoncez votre entreprise ici ! 
418 497-3394, poste 214 
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Annoncez votre entreprise ici ! 

418 497-3394, poste 214 


